
           
 

RENTREE UNIVERSITAIRE 2016-2017 

MASTER 2 Préparation aux concours de la Conservation du patrimoine 
Une formation conjointe des universités Paris 1 Panthéon-Sorbonne & Paris Ouest-Nanterre 

 

> GENERALITES 
 
Diplôme national (Master) 
 
Accessibilité 
Master 1 validé (ou équivalent)  
 
Année de scolarité 
Bac + 5 
 
Durée des études : 
2 semestres 
 
Accessible en 
Formation initiale 
Formation continue 
 
Mode d’enseignement 
En présentiel 
 
Sites d’enseignement : 
 

Université Paris-Ouest-Nanterre 
RER A ou ligne L (Nanterre-Université) 
15-20 mn depuis Châtelet ou St-Lazare 
 
Université Paris 1 
RER B (Luxembourg) 
 
INHA 
Métro lignes 1 (Palais-Royal), 8 et 14 
(Pyramides), 3 (Bourse) – RER A, B, D 
(Châtelet-Les Halles) 

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
 
Les universités Paris Ouest-Nanterre et Paris I Panthéon-Sorbonne préparent les 
étudiants aux métiers de la conservation du patrimoine en offrant des enseignements 
adaptés aux épreuves des concours sur deux semestres (de septembre à juin) et 
prioritairement en soirée (généralement de 18h à 20h). Cette formation qui vise à 
l’excellence ouvre l’accès aux plus hauts postes de responsabilités dans les musées 
français et les collectivités territoriales. 
 
Menée depuis près de vingt ans, cette formation conjointe à Paris I et Paris Ouest  propose 
aux candidats des concours un large panel de spécialités et d’enseignements spécialisés 
pour la préparation des diverses options. 
 
 
Cette année préparatoire met l’accent sur :  
 
- l’entraînement aux épreuves écrites et orales des concours, 
 
- une approche concrète du monde patrimonial et muséal, de son actualité et de ses 
questionnements (intervenants professionnels, cours d’histoire des institutions et des 
politiques patrimoniales, stage dans une structure patrimoniale), 
 
- le perfectionnement des langues (langues anciennes et langues vivantes, dont anglais 
pour Histoire de l’Art et Archéologie). 
 
 

CONCOURS PREPARES PAR LA FORMATION 
 
Concours de catégorie A :  
conservateur du patrimoine (Etat, Ville de Paris et collectivités territoriales),  
attaché de conservation du patrimoine (collectivités territoriales) 
 
Concours de catégorie B : assistant du patrimoine (collectivités territoriales). 
 
CRITERES D'ADMISSION A LA FORMATION 
 
Formation ouverte aux étudiants, y compris étrangers, remplissant les critères suivants : 

Niveau validé à la rentrée 2016 : 
- master 1 d’Histoire de l’art et/ou d’Archéologie d’une université française, 
- première année d’un second cycle de l’École du Louvre, 
- autre diplôme de niveau équivalent (M1) ou supérieur (M2, doctorat, etc.), en 
fonction de la qualité du parcours de chaque candidat. 

 
L'admission se fait sur dossier et après entretien. 
 
DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 3 JUIN 2016 
 
Attention : Certains concours ne sont ouverts qu’aux candidats de nationalité 
française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen. Il revient à chaque étudiant de 
s’informer des modalités de candidature spécifiques à chaque concours. 
 

 

  POUR PLUS D’INFORMATIONS :  
 

   Site internet de la formation :      Contact :  

   www.prepa-conservateurs-patrimoine.fr            master2.conservation@gmail.com  
 
        

 

 
REUNION D’INFORMATION 

LE 25 MAI 2016 A 18 HEURES 
A L’INHA 

(2 rue Vivienne, 75002 Paris), 
RdV à la banque d’accueil 

 
 


